
MUTUALIA 
ALLIANCE SANTÉ

4 Montant des cotisations, 
      tarifs TTC* au 1er janvier 2026

MUTUELLE 
DES TERRITOIRES

VIVA 1 VIVA 2 VIVA 3 VIVA 4
Enfant 1-2 21,94 € 31,10 € 37,69 € 40,21 €
18-39 ans 31,13 € 55,45 € 68,06 € 82,35 €

40-49 ans 42,21 € 67,80 € 83,11 € 100,41 €

50-59 ans 52,88 € 78,79 € 96,41 € 115,97 €
60-69 ans 63,45 € 97,69 € 119,49 € 143,78 €
70-79 ans 76,12 € 115,26 € 139,78 € 169,64 €

80 ans et plus 91,34 € 132,55 € 164,95 € 195,13 €

* Le tarif TTC inclut la taxe TSA de 13,27% . 
1  L’adhésion est gratuite à partir du 3ème enfant à charge. 2  Toutes catégories dont étudiants et apprentis.

Informations sur le calcul des ratios prestations sur cotisations et des frais de gestion 2026

Le ratio entre le montant des prestations versées pour le remboursement et l’indemnisation des frais occasionnés par une 
maladie, une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties représente la part des 
cotisations ou primes collectées, hors taxes, par la Mutuelle au titre de l’ensemble des garanties couvrant le remboursement 
ou l’indemnisation des frais précités, qui est utilisée pour le versement des prestations correspondant à ces garanties.
Prestations sur cotisations : 79,08 %

Le ratio entre le montant total des frais de gestion au titre du remboursement et de l’indemnisation des frais occasionnés par 
une maladie, une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties représente la 
part des cotisations ou primes collectées, hors taxes, par l’organisme assureur au titre de l’ensemble des garanties couvrant le 
remboursement ou l’indemnisation des frais précités, qui est utilisée pour le financement des frais de gestion.
Frais de gestion : 21,14 %

Ces frais de gestion recouvrent l’ensemble des sommes engagées pour concevoir les contrats, les commercialiser (dont le 
réseau commercial, le marketing, les commissions des intermédiaires), les souscrire (dont l’encaissement des cotisations, 
la gestion des résiliations, le suivi comptable et juridique) et les gérer (dont le remboursement, la gestion du tiers payant, 
l’information client, l’assistance, les services, les prestations complémentaires), c’est à dire accomplir toutes les tâches 
incombant à l’organisme assureur dans le respect des garanties contractuelles.
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